
 
COOPÉRATIVE DES CONSOMMATEURS DE LORETTE 

MISE EN CANDIDATURE AU POSTE D’ADMINISTRATEUR 

 

Nom:  

Prénom:  

Adresse : Rue  

Ville Code postal 

No. de téléphone : Autre no.de téléphone : 

Courriel :  

Fonction :  

Si retraité, fonction antérieure :  

Numéro de membre : Date d’adhésion : 

 

 

 

IMPORTANT 
Pour la dernière année financière (10 septembre 2018 au 8 septembre 2019 inclusivement) qui 

précède la prochaine assemblée  annuelle, j’ai fait affaire avec ma COOPÉRATIVE pour un montant 

minimal de 1000 $. 

 

Je déclare avoir pris connaissance du Règlement sur le conflit d’intérêts des administrateurs 

Règlement numéro 3. 

 
PAR LA PRÉSENTE, JE DÉSIRE POSER MA CANDIDATURE AU POSTE D’ADMINISTRATEUR DE 

LA COOPÉRATIVE. 

 
Signature : ___________________________________ Date :__________________________ 

 

 

 

N. B. Joindre un curriculum vitae à votre mise en candidature et une note biographique. 

 

 



 

 

Note biographique du Candidat 

Prénom, Nom 
 

Par un court texte électronique d’au plus 150 mots (en format Word), le 

candidat se présente. Ce texte et une photo de type portrait, serviront  de 

présentation préliminaire lors de l’Assemblée des membres. Tous les textes 

et les photos seront présentés avec la même police de caractère et la 

même disposition lors de l’assemblée. 

 

 
 

À titre indicatif, quelques éléments permettant de vous inspirer pour la rédaction du texte : 

 Quelle est ma formation? 

 Brève description de mon parcours professionnel et para professionnel 

 Quelles sont les compétences (personnelles et professionnelles) que je possède en lien 

avec les besoins de la Coopérative? 

 Qu’est-ce qui me motive à soumettre ma candidature et comment je souhaite contribuer 

au développement de la Coopérative? 

 Tout autre élément pertinent. 

 

 

Prenez note que chaque candidat à l’élection disposera d’une période de 2 minutes pour se 

présenter devant les membres de l’assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
HISTORIQUE DE LA COOPÉRATIVE ET PROFIL DE L’ADMINISTRATEUR 

La COOPÉRATIVE DES CONSOMMATEURS DE LORETTE existe depuis 1938. En 2018, elle 

comptabilisait près de 20 500 membres, 3 magasins, un chiffre d’affaires annuel de plus de 100 

M$, près de 550 employés, en plus de gérer un important portefeuille immobilier. En 2018, des 

dons et commandites à plus d’une centaine d’organismes pour une valeur de 370 306$ et des 

ristournes aux membres de 1 703 926$.  En mars dernier, la COOPÉRATIVE s’est distinguée en 

remportant le prix SAINE GOUVERNANCE lors des Fidéides 2019.  Toujours en 2019, la 

COOPÉRATIVE se classe au 244e rang du classement « Les Affaires 500 » des plus importantes 

sociétés québécoises. 

 

Le conseil d’administration 
Le conseil d'administration est composé de neuf membres, élus par l’assemblée annuelle. Ils 

participent à environ douze réunions par année en plus de faire partie d’un ou deux comités. Un 

représentant jeunesse, choisi par le conseil d’administration, se joint au conseil d’administration. 

  

Pour bonifier l’expertise du conseil d’administration, celui-ci est à la recherche de candidats ayant 

différents profils personnels et professionnels. Afin d’appuyer l’équipe déjà en place, les 

compétences suivantes sont des atouts recherchés : 

• ·  Connaissances en droit (Aspects légaux et rédaction de politiques et de règlements) 

• ·  Connaissances en finances et en administration des affaires 

• ·  Connaissances en technologie de l’information 

• ·  Connaissances en environnement et en développement durable 

• ·  Toutes autres connaissances ou expériences pertinentes 

Les administrateurs de la COOPÉRATIVE doivent faire preuve de compétences personnelles pour 

interagir en groupe de façon constructive et également posséder une éthique professionnelle et 

personnelle irréprochable et un grand sens de la loyauté.  

Les éléments ci-devant mentionnés sont fournis à titre indicatif. Il ne s’agit aucunement 

d’exigences à respecter, mais d’indicatifs qui serviront de guide aux membres présents à 

l’assemblée annuelle pour procéder à l’élection des candidats aux postes d’administrateurs.   

Le conseil d’administration et le directeur général se feront un plaisir de vous accueillir lors de 

l’assemblée annuelle qui se tiendra le mardi 3 décembre 2019 à partir de 18 h 30 à l’adresse 

suivante : 

   Académie St-Louis (école secondaire) 

   1 500, de la Rive Boisée Sud,  Québec, QC G2C 2B3 
 



 

 


